
Spécialité vélo
Les vélos sont laissés à l’extérieur. Vous devrez
prévoir un cadenas afin d’en assurer la sécurité.
Nous ne sommes pas responsables du vandalisme
ou du vol de vélo.

• Le port du casque est obligatoire.

• Avant le début du programme « vélo », il est
recommandé de procéder à un entretien du
vélo par une personne compétente.

• Les vélos doivent être munis d’un minimum
de 5 vitesses.  Les vélos de type BMX ne sont
pas admis.

Les parents  sont
       invités

Les parents sont conviés, le vendredi de
15h30 à 16h30, à l’après-midi des artistes
ou au musée des artistes. Consultez

régulièrement le babillard à l’entrée du camp
pour savoir quelle activité est prévue dans la
semaine en cours.

Le petit Jean
À lire toutes les semaines sur notre site internet:

www.jean-jeune.qc.ca/camp_jour
C’est une publication sur la
dernière semaine, c'est la
préparation de la semaine qui
vient, c'est de l'information
rigolote sur les animateurs et sur
les enfants.

Médicaments
Si votre enfant doit prendre un médicament
durant les heures de camp, vous devez le
remettre au chef de camp. Si le médicament ne
figure pas sur la fiche médicale, il est
important de signer une autorisation
d’administration de médicament (voir le chef de
camp).

Le médicament doit être dans son contenant
d’origine indiquant clairement le nom de
l’enfant, le nom du médicament, la date
d’expiration, la posologie et la durée du
traitement.

Urgence
Pour une urgence au cours de l’été, veuillez
communiquer avec le secrétariat au
450-679-5017 dès 7h00 du lundi au vendredi.

Surveillance
Veuillez noter que les enfants doivent
demeurer en tout temps sous notre
surveillance.  Ils ne peuvent retourner à la
maison pour dîner ou pour aller chercher un
objet.

Items du camp
Si vous désirez vous procurer un chandail du
camp 19$ (taxes incluses), ou une gourde 10$
(taxes incluses), ils seront en vente au
secrétariat jusqu’à épuisement de l’inventaire.

Modalités de paiement
Un montant de 5$ (taxes incluses) sera ajouté
à votre facture pour les frais reliés à
l’adhésion de l’Association des camps
certifiés du Québec.

• 1er chèque daté du jour de l’envoi de
l’inscription pour couvrir les frais de la première
semaine.•. Le paiement des semaines
supplémentaires doit nous parvenir en deux
chèques

 2e chèque daté du 4 juin pour
couvrir les frais les semaines du 5 au
30 juillet

 3e chèque daté du 2 juillet pour
couvrir les semaines
du 2 au 20 août.

• Le chandail (19$) et la gourde (10$) sont
payable à l’inscription.

Des frais de 10$ seront exigés pour les chèques
sans provisions.

Politique de remboursement
• Frais d’annulation : 15$ de frais par enfant
seront exigés pour chaque semaine annulée.

• Remboursement : les frais de camp moins les
frais d’annulation peuvent être remboursés en
avisant le secrétariat 14 jours avant le début de
la semaine visée.

Pour toutes questions,  paiements ou
modifications de l’inscription

veuillez procéder exclusivement avec le
secrétariat.

Horaire du secrétariat hors saison 
Du lundi au vendredi de 9h à 16h30

du 28 juin au 20 août 
Du lundi au vendredi

 de 7h à  18h

450-679-5017
150, rue Grant,

Longueuil, Québec,  J4H 3H6

www.jean-jeune.qc.ca
info@jean-jeune.qc.ca

Informations importantes
PAIEMENT EN

3 CHÈQUES 2010Petit guide d’informations pour
préparer le séjour de votre
enfant.



Horaire des activités
thématiques 8h30 à 16h30

Les activités débutent à 8h30 par un grand
rassemblement. Il est important que votre
enfant soit ponctuel.  Veuillez respecter
l’horaire d’animation.

Absence
En cas d’absence, veuillez en aviser le
secrétariat au 450-679-5017 dès 7h ou en
laissant un message sur notre boîte vocale.

Départ hâtif
Les départs avant 16h30 perturbent grandement
les activités du camp, aussi, si vous prévoyez
venir chercher votre enfant avant la fin des
activités, veuillez préalablement en aviser le
secrétariat

Sorties
Les sorties ont lieu le mercredi,
en cas de pluie,  elles seront selon
les sorties, remises au lendemain.

Pour connaître l’endroit, les directives
spécifiques, les horaires de départ et de retour des
sorties, consulter les informations qui  sont
affichées chaque semaine sur le babillard installé
à l’entrée du camp.

Sac à dos
Voici les objets indispensables pour participer
pleinement aux activités.

À mettre dans le sac à dos de votre enfant :

 Maillot de bain et serviette de plage
 Deux collations, une bouteille d’eau
 Casquette ou chapeau
 Crème solaire minimum 15 OBLIGATOIRE
 Dîner froid avec Ice Pack
 Imperméable
 Pour les sorties, le chandail du camp est

fortement recommandé.

*Prévoir des vêtements en fonction de la
température de la journée.

Bien identifiés les articles au nom de l’enfant.
Des endroits sont prévus sur chacun des sites pour
déposer les effets durant la journée.

• Il est recommandé que votre enfant porte des
vêtements sports avec de bons souliers de
course.

• Il est conseillé d’avoir un couvre-tout (tablier)
pour les programmes Apprentis Artistes,
Euré-K science.

Repas
Prévoir tous les jours un repas froid et
deux collations.

Portez une attention
particulière à tous les
produits contenant des
arachides. ILS SONT
INTERDITS AU CAMP.
Certains campeurs
présentent des allergies
sévères, seule l’odeur peut
déclencher une crise.

Horaire des pauses repas 
Collation du matin vers 10h00

Dîner 11h30 à 12h30
Collation après-midi vers 14h30

• Il n’y a pas de micro-ondes sur les
sites.

• Les enfants n’ont pas accès à un
réfrigérateur, il faut donc prévoir un
« ice pack » pour la conservation des
repas.

Les enfants ne peuvent pas retourner à la
maison pour dîner.

Objets défendus
Les objets de valeur tels que : lecteurs
MP3, cellulaire, jeux vidéo, bijoux, argent
de poche ou autre, ne sont pas admis au
camp.

Arrivée et de départ
• Dès votre arrivée, présentez-vous au

responsable de l’accueil afin d’indiquer
votre présence.

• Avant de partir, vous devez vous
identifier auprès du responsable et signer
le formulaire de départ.

• Seules les personnes autorisées pourront
quitter avec l’enfant.

• Si votre enfant doit quitter avec une
personne autre que les personnes
autorisées, vous devez en aviser le
secrétariat.

Uniquement les enfants autorisés à partir
seuls, avec mention sur la fiche

d’identification personnelle, pourront le faire.

           Horaire période
           Bonjour-Bonsoir

La période d’accueil a lieu de 7h à 8h30 et de
16h30 à 18h.  C’est une période supervisée,
où les jeux libres prennent plus de place afin
de reposer les enfants  avant ou suite à une
journée remplie d’activités variées.

Camp de jour
Joseph-De Sérigny

Camp de Jour
de Normandie

1000 Chemin du
Lac

450 de Normandie

L’accès aux camp se fait de
7h00 à 8h30 et 16h30 à 18h00
 par la cour d’école sur la rue

Chemin du Lac St-Laurent

Retard
Des frais de 10$ pour chaque tranche de 15
minutes, pour chaque enfant, seront exigés et
payables le jour même à l’animateur
responsable.

Objets perdus
Bien identifier les vêtements et accessoires de votre enfant. Il y a une boîte d’objets retrouvés, sur
chacun des camps.  N’hésitez pas à y jeter un coup d’œil.

La Base de Plein air Jean-Jeune
n’est pas responsable des objets perdus ou volés.


